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Le Directeur de la Direction de la coopération au développement et de l’aide 
humanitaire, M. Heimo, à l’Ambassadeur de Suisse à Brasilia, M. Feller1

  Berne, 12 janvier 1978

Nous avons voué toute notre attention à votre lettre du 16 décembre 19772, 
et vous remercions des réflexions dont vous nous faites part quant à l’avenir 
de la coopération technique suisso-brésilienne. C’est une occasion bienvenue 
de mettre sur le papier quelques éléments de notre coopération avec votre 
pays de résidence.

En premier lieu, nous aimerions vous rappeler que la loi fédérale sur la 
coopération au développement et l’aide humanitaire internationales3, qui est 
entrée en vigueur il y a six mois, nous oblige à donner la priorité aux pays, ré-
gions et groupes de population les plus défavorisés. Certes, ces trois critères ne 
sont pas forcément cumulatifs, mais le critère du pays n’en joue pas moins un 
rôle important, surtout lorsqu’il s’agit de comparer, sur le plan international, 
la volonté des divers pays industrialisés de favoriser effectivement les pays les 
plus pauvres. C’est ce qui nous a incité, dans le programme latino-américain, 
à chercher de nouvelles zones de concentration en Amérique centrale (Hon-
duras, par exemple) et de réduire notre coopération avec des pays au PNB 
plus élevé, comme l’Équateur. Nous joignons à cette lettre le dernier numéro 
de l’Antenne4, puisque vous y trouverez aux pages 10, 11 et 12 (23, 24 et 25 en 
allemand) notre réponse à la question «Doit-on encore aider les pays en dé-

1. Lettre (copie): CH-BAR#E2005A#1991/16#645* (t.311-Brasil.). Rédigée par R. Dreifuss.
2. Lettre de M. Feller à M. Heimo du 16 décembre 1977, dodis.ch/49179.
3. Loi fédérale sur la coopération au développement et l’aide humanitaire internationales du 
19 mars 1976, RO, 1977, pp. 1352–1357. Cf. la compilation thématique dodis.ch/T1547.
4. Cf. doss. CH-BAR#E2005A#1991/16#349* (t.242.2-098). Cet article est un exposé de M. Heimo 
présenté à la Conférence des ambassadeurs du 30 août au 1er septembre 1978, dodis.ch/48264. Pour 
la Conférence des ambassadeurs, cf. le procès-verbal du Département politique du 2 septembre 
1977, dodis.ch/48254. Sur les principes de la coopération au développement en Amérique Latine, 
cf. DDS, vol. 25, doc. 57, dodis.ch/35910.

Land gewonnen hat, ihre Auswirkungen auch langfristig auf die gegenseitigen 
Beziehungen haben werden.

In diesem Zusammenhang sind wir Ihnen für die Übermittlung aller auf 
den Besuch bezüglichen Meldungen und Artikel in den dortigen Medien im 
voraus zu Dank verpflichtet12.

Mu und Wang Zhen 1978 vgl. DDS, Bd. 27, Dok. 141, dodis.ch/49051 und Dok. 189, dodis.ch/49088.
12. Vgl. Doss. wie Anm. 2. Vgl. ferner das Schreiben von G. Ducrey an P. Bettschart vom 29. De-
zember 1977, dodis.ch/49050.
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veloppement ‹avancés›?» Vous y lirez également que le critère de la pauvreté 
des pays partenaires est inspiré par la conviction que certains pays n’ont tout 
simplement pas les moyens de faire face à la misère de leurs populations, ce 
qui n’est certainement pas le cas du Brésil.

Notre préoccupation d’agir en faveur des groupes de population les plus 
défavorisés s’est manifestée le plus clairement, au Brésil, par le soutien ap-
porté à la COMAR. Mais ce qui est essentiel dans ce projet, c’est que l’aide 
étrangère était indispensable pour permettre à une collectivité de s’organiser 
elle-même. Ce sont les artisans de Recife qui ont commencé la lutte contre 
la misère.

Nous n’avons pas suppléé à une carence financière de l’administration 
brésilienne, nous avons soutenu une expérience dont tous les risques étaient 
assumés par des personnes vivant en dessous du salaire minimum; cette ex-
périence a finalement fourni la preuve de la vitalité du mouvement coopé-
ratif nordestino, ce qui a vivement intéressé les autorités brésiliennes. Cet 
exemple montre que l’aide aux plus pauvres suppose une volonté des per-
sonnes concernées de modifier durablement leur situation.

L’aide aux régions les plus défavorisées doit, également, s’inscrire dans 
une perspective de correction des causes de la disparité. Notre collaboration 
avec l’INUFP5 a été entreprise parce que nous croyions avoir à transmettre 
un «know how» suisse dans le domaine de la technologie alimentaire et que 
nous voulions contribuer aux programmes d’industrialisation du Nordeste. Le 
soutien apporté au SENAI de Bahia (ARATU) participe de la même volonté. 
Or, les autorités brésiliennes nous avaient fait savoir, en son temps, qu’elles 
inclinaient à considérer comme une immixtion désagréable le fait que cer-
tains pays partenaires accordent une aide exclusive à certaines régions, au 
détriment des pôles de croissance du Sud6.

Vous nous recommandez par ailleurs ces deux actions dans l’espoir de 
créer un certain «good will» auprès des autorités brésiliennes. Nos relations 
avec l’Itamaraty nous ont appris qu’elles appréciaient peu des actions chari-
tables qu’elles ressentent comme des critiques implicites de la disparité so-
ciale. Ce sont nos partenaires brésiliens, qui nous ont recommandé de ne pas 
demander le rattachement à l’accord-cadre de coopération technique7 d’un 
projet de Caritas concernant la livraison de très nombreux camions aux dio-
cèses d’Amazonie et la formation rapide de mécaniciens, car il s’agissait sur-
tout d’un don d’inspiration humanitaire.

Dans un pays comme le Brésil, il ne nous appartient plus de prendre à 
notre charge certains frais (minimes) d’achat de matériel de programmes of-
ficiels. C’est pourquoi nous ne voyons pas de possibilité de collaborer, même 
indirectement, au «Centro de Criatividade» de la capitale.

5. Sur la coopération avec l’INUFP, cf. la proposition de projet N0 153 de R. Pasquier et R. Wilhelm 
à P.  Graber du 24 octobre 1977, dodis.ch/49766.
6. Sur l’état et les problèmes actuels des projets au Brésil, cf. notice de H. Hoffman du 3 mars 1978, 
dodis.ch/49181.
7. Accord de coopération technique et scientifique entre la Confédéderation suisse et la Répu-
blique Fédérative du Brésil du 26 avril 1968, RO, 1969, pp. 1101–1104.

dodis.ch/49180dodis.ch/49180

https://dodis.ch/49766
https://dodis.ch/49181
http://dodis.ch/49180


271No 103 • 12. 1. 1978

Quant à la lettre du Père Richard Tritschler8, elle pourrait éventuellement 
faire l’objet d’une action d’aide humanitaire. C’est pourquoi nous avons char-
gé notre division de l’aide humanitaire (section des œuvres d’entraide) d’exa-
miner cette demande. Nous l’avons également transmise à CARITAS, dans 
l’espoir que cette œuvre d’entraide pourra, éventuellement en collaboration 
avec Caritas-Brésil, apporter une aide au dispensaire de Manga.

8. Lettre de R. Trischler à M. Feller du 15 novembre 1977, CH-BAR#E2005A#1991/16#645* 
(t.311-Brasil.).
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Le Délégué du Conseil fédéral aux accords commerciaux, A. Dunkel, au 
Directeur général de la Banque nationale suisse, F. Leutwiler1

  [Berne,] 12 janvier 1978

M. le Directeur Jolles me dit que vous partez samedi pour le Japon2. S’agis-
sant d’un des pays dont j’ai la charge au niveau de la Direction, il me prie de 
vous fournir toutes indications utiles quant à l’état de nos relations commer-
ciales avec ce pays.

Vous trouverez ci-jointe une courte notice préparée par le service compé-
tent de la Division du commerce qui, dans sa sécheresse et sa brièveté, atteste 
de l’absence de problèmes sérieux dans nos rapports avec ce pays3.

Je joins également une contribution aux publications de l’OSEC, intitulée 
«Le Japon en 1977»; préparée par l’Ambassade de Suisse à Tokyo4.

Si l’un ou l’autre de ces papiers devait éveiller en vous un besoin d’infor-
mations complémentaires ou plus détaillées, l’excellente équipe de M. l’Am-
bassadeur Cuénoud sera, j’en suis sûr, en mesure de vous donner satisfaction, 
mieux sans doute encore que nous-mêmes.

Cela étant dit, il me paraît utile de compléter les données factuelles ci-
jointes par quelques considérations à la fois plus générales et plus subjectives 
sur nos rapports avec le Japon dans le domaine commercial.

1. Lettre (copie): CH-BAR#E7110#1989/32#2221* (821).
2. À propos de l’invitation de la Banque du Japon, cf. le procès-verbal No 844 de la direction géné-
rale de la Banque nationale suisse du 17 novembre 1977, dodis.ch/51757, point 4. Sur le voyage de 
P. R. Jolles au Japon, cf. le rapport de P. R. Jolles du 13 décembre 1976, dodis.ch/51759.
3. Non retrouvé. Sur les relations économiques entre la Suisse et le Japon, cf. la lettre de J. Iselin à 
la direction de la Ciba-Geigy SA du 8 mars 1978, dodis.ch/51804; le rapport de A. Dunkel du mai 
1978, dodis.ch/51803; la lettre de P. Cuénoud à la Division du commerce du Département de l’éco-
nomie publique du 13 juillet 1978, dodis.ch/51811; la lettre de G. Hentsch à P. R. Jolles du 28 juillet 
1978, dodis.ch/51805 et l’exposé de P. Cuénoud du 30 août 1978, dodis.ch/48281.
4. Cf. la lettre de G. Hentsch à M. Ludwig du 25 novembre 1977, CH-BAR#E7110#1988/12#2131* 
(811).

dodis.ch/49180dodis.ch/49180

https://dodis.ch/52262
https://dodis.ch/51757
https://dodis.ch/51759
https://dodis.ch/51804
https://dodis.ch/51803
https://dodis.ch/51811
https://dodis.ch/51805
https://dodis.ch/48281
http://dodis.ch/49180



